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CONSEIL SECURITE 

CIRCULAIRE DE SECURITE N° 178 
 

Réf.: 10.0374 

Date:16 mars 2010 

 

Emetteur: F.F.P 

 

Objet: Ouverture intempestive de conteneur principal de tandem ADVANCE équipé de 

certaines sangles de suspension de RSE de la société PARAFUN 

 

Matériels concernés: sangle unique de suspension et déclenchement RSE tandem Advance 

 

Texte: 

Le conseil de sécurité (CDS) a été alerté suite à un accident et un incident grave où il a été 

constaté dans les deux cas une ouverture prématurée du conteneur principal avec sortie du 

sac de déploiement principal alors que le RSE est en traînée. 

Dans les deux cas, le sac tandem Advance était équipé d’une sangle reliée au RSE faisant 

office à la fois de sangle de suspension et de déclenchement. 

 

 

 

 
 

 

 

 

L’analyse des causes initiales a mis en avant des erreurs de pliage associées à un éventuel 

défaut de conception (non confirmé en l’état de l’enquête) pouvant générer le retrait 

progressif du jonc de fermeture du conteneur principal dès le lancer du RSE et/ou pendant la 

chute. 

Sangle de suspension 
continue jusqu’au POD 
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Dans ce type de situation, les procédures de secours s’effectuent dans de très mauvaises 

conditions.  

 

En attente de la fin des expertises permettant de préciser les causes, par mesure de 

précaution, Il est demandé aux propriétaires de parachutes tandem et aux moniteurs 

Tandem les utilisant, de mettre hors service ce modèle de sangles de suspension et de 

procéder à leur remplacement par une sangle de suspension équipée d’un brin bas de drisse 

RSE relié à la drisse de déflation  disposant d’un tunnel conforme à la CS 168. 

 

Actions  

Application à caractère immédiat et obligatoire avant le prochain saut : 

 

Personnel qualifié: Directeurs techniques, Plieurs, Moniteurs Tandem 

 

Date d’application: avant le prochain saut. 

 

Diffusion: Président F.F.P. 

 D.T.N. 

 Directeurs Techniques 

 Basik Air Concept 

 Plieurs / réparateurs 

 Etats Majors de l’Armée de Terre, Armée de l’Air et de la Marine 

 Membres de la C.T.P. 

 B.S.A.P 

 C.E.V.A.P 

 B.S.M.A.T Montauban 

 D.T.M.P.L Orléans 

 DGAC Monsieur JOUBERT 

 DGA Monsieur PERRIN 

 Direction des Sports Monsieur MORLET 

 Paramag  

 FFP Contacts 


